
Etude de documents : La gouvernance européenne depuis le traité de Maastricht 
 
 
Sujet 1 : Après avoir présenté et situé le document dans son contexte, vous montrerez ce qu’il apporte pour 
comprendre la construction européenne et ses limites de 1992 à aujourd’hui.  
 
« L’Union [européenne] se donne pour objectifs : 
– de promouvoir un progrès économique et social équilibré, notamment par la création d’un espace sans frontières 
intérieures, par le renforcement de la cohésion économique et sociale et par l’établissement d’une union économique 
et monétaire comportant à terme une monnaie unique ; 
– d’affirmer son identité sur la scène internationale, notamment par la mise en œuvre d’une politique de défense 
commune, qui pourrait conduire, le moment venu, à une défense commune ; 
– de renforcer la protection des droits et des intérêts des ressortissants de ses membres par l’instauration d’une 
citoyenneté de l’Union ; 
– de développer une coopération étroite dans le domaine de la justice. » 

Extraits du Traité de Maastricht, 7 février 1992. 
 

 

Sujet 2 :  Après avoir présenté et situé le document dans son contexte, vous montrerez qu’il témoigne des 

divisions des pays de l’UE au sujet de l’adhésion de la Turquie 

  

 

 

 

 

 



Sujet 3 : Après avoir présenté les documents, décrivez et expliquez l’euroscepticisme eu sein de l’UE. 

 

Documents : 4 p.181 + carte ci-dessous 

  

 


